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Pêche de la Truite et 
de l’Ombre

Tous les Poissons, 
  Toutes les Pêches

L’Yonne en aval du barrage de Pannecière est 
une des rivières phare du département. Bien 
entretenue et balisée, elle permet à tous les 
pêcheurs de pratiquer leur technique favorite 
dans de bonnes conditions. D’un gabarit 
moyen, entre 15 et 20 mètres de large, l’Yonne 
coule sur le granit du massif du Morvan, offrant 
des eaux rapides et teintées. 

Les Farios de la rivière Yonne  
(1ère catégorie)

4 prises autorisées 
par jour et par pêcheur.

L’ensemble du parcours, entre Chassy et Marigny 
sur Yonne, est praticable à la mouche. Des cannes 
de 9 pieds suffisent amplement à pêcher dans 
toutes les situations. Les poissons apprécient 
particulièrement les petites mouches plutôt 
sombres (genre diptère) et les nymphes à billes 
dorées sur hameçons 14 et 16 à hampes courbes. 
Les montages parachutes en petites tailles sont 
également à conserver dans leur boite…

Les postes sont plus marqués que sur des rivières 
de grand gabarit. Les pêcheurs au toc se régalent 
donc en pêchant assez court avec teigne, ver, 
ou sauterelle selon la saison. En raison des 
eaux froides relarguées  au printemps par le 
barrage, peu de vairons peuplent l’Yonne. Les 
truites sont donc ravies de trouver une bouchée 
plus conséquente que les habituels invertébrés 
constituant leur alimentation. N’oubliez pas vos 
montures… et vos vairons. 

Pêche aux appâts naturels

Pêche à la mouche
La taille de capture est de 25 cm sur 
tout le cours de l’Yonne entre Chassy 
et Marigny. Le village de Montreuillon 
et son fameux aqueduc sont des lieux 
très prisés des pêcheurs qui peuvent 
s’y restaurer.

Particularités du site
Magnifique plan d’eau de 3 ha , propriété de la 
Fédération de pêche 58, au milieu des forêts et 
monts du Morvan, le Châtelet est avant tout un 
site accessible à tous, du débutant au pêcheur 
expérimenté. 
Les truites Arcs-en ciel sont belles et 
combatives, et les parties de pêche dans ce 
cadre ravissent tous les moucheurs. Seule la 
pêche à la mouche est autorisée.
Cartes en vente sur place à Château-Chinon.
Jours d’ouverture : du 1er samedi de mars au 
11 novembre inclus. Fermé les mardi du mois de 
mars à mi-novembre.
Dernier dimanche du mois réservé aux groupes sur réservation. 
En période estivale, possibilité de fermeture selon les conditions météorologiques. 
Float-tube autorisé, trois maximum en action. Renseignements au 03 86 61 18 98

Les Arcs-en-Ciel du Châtelet
Réservoir de pêche à la mouche
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Etang du Châtelet 
47°00’59’’N-03°59’01’’E
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QUOTAS

Point GPS  47°32’13’’N-2°55’53’’E

Entre Annay et Neuvy-sur-Loire, l’AAPPMA «la 
Myennoise» a instauré un parcours spécifique 

truite avec une réglementation préfectorale 
adaptée.

- Quota abaissé à 3 salmonidés par jour et par 
pêcheur.

- Jours d’ouverture autorisés : les samedis, dimanches, 
lundis, jours fériés.

Renseignements au 06.60.85.48.13

Point GPS  47°10’142’’N-3°47’28’’E

L’AAPPMA de Corbigny a mis en place un secteur No kill réservé à la pêche des 
truites et des ombres sur le secteur de Montreuillon. Une réglementation spécifique 
a été mise en place sur ce parcours où seule la pêche à la mouche a été autorisée.

Parcours no-kill Truite et Ombre sur l’Yonne

Parcours de Myennes
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En aval de leur lac de barrage 
respectif (lac des Settons et lac de 
Chaumeçon), les rivières Cure et 
Chalaux prennent une configuration 
des plus intéressantes pour la pêche à 
la mouche. D’une quinzaine de mètres 
de large, elles traversent les superbes 
vallées forestières du Morvan. Le 
Chalaux est une rivière assez encaissée 
avec des secteurs très accidentés sur 
cette portion de 7 km.

Quant à la 
Cure, le parcours 
s’étend jusque 
dans le départe-
ment de l’Yonne 
(environ 40 km) et 
offre une multitude de 
postes allant des secteurs très encaissés 
à de grands calmes profonds en pas-
sant par de superbes zones de radiers. 
Les meilleurs parcours se situent en 
aval de Montsauche, Dun-les-Places (à 
la confluence avec le Vignan, un sentier 
forestier longe la Cure sur plusieurs 
kms) et en aval du Vieux-Dun jusqu’aux 
Îles Ménéfriers.

Les Farios de la Cure et du Chalaux  
Pêche à la mouche

Incontournable en été ! L’ultra-léger 
permet de couvrir un maximum de 
postes sur les coups du soir et du matin. 
Elle reste une technique à privilégier 
sur l’amont des deux Lacs où la Cure et 
le Chalaux ne sont encore que de jolis 
petits ruisseaux. 

Pêche aux leurres

Le mois de juin est la meilleure période pour la truite. En  été, les temps couverts et 
nuageux sont les plus propices à l’activité des truites, contrairement aux journées 
ensoleillées.
Certains week-ends sont consacrés aux activités nautiques (rafts et canoës) 
accompagnées de lâchers de barrage, (pour les dates de lâchers contacter la 
fédération de pêche 58). Il est déconseillé de pêcher lors de ces journées. Pas de 
lâchers d’eau en juin,juillet et août.

Les meilleures périodes et les particularités du site

Le toc peut être pratiqué toute l’année 
et se révèle souvent comme la pêche la 
plus efficace. A l’ouverture, le vairon 
manié sélectionne les plus grosses 
truites et permet de pêcher dans des 
eaux assez fortes. 

Pêche aux appâts naturels

A deux heures de Paris et de Clermont-Ferrand, 
l’Yonne offre un parcours à la fois sauvage 
et accessible. Le secteur à ombres démarre en 
dessous du barrage de Pannecière et se prolonge en 
2ème  catégorie piscicole, en aval de Corbigny, après un 
linéaire de près de 30 kilomètres en 1ère catégorie. 

La faible largeur de l’Yonne (15-20m), ainsi que la couleur de l’eau et du substrat 
granitique rendent la pêche bien différente de celle que l’on rencontre plus tradi-
tionnellement sur les grandes rivières calcaires. Côté technique, la nymphe remporte 
ici tous les suffrages pour capturer les plus gros sujets. Les modèles foncés et les 
« casques d’or » sont des valeurs sûres. Quasiment pas de pêche à vue possible sur 

l’Yonne, mais des veines de courant 
bien marquées permettent de pêcher 
« au fil ». Les ombres grossissent 
très bien sur ce secteur et des prises 
de plus de 40 centimètres se font 
régulièrement. Côté sèche, les coups 
sont un peu plus rares et les poissons 
capturés sont de taille plus modeste. 
Malgré cela, les petits culs de canards 
foncés restent indispensables dans les 
boîtes à mouche…

Les ombres de la vallée de l’Yonne 

Pêche à la mouche

La richesse de la rivière en macro-
invertébrés offre aux pêcheurs la 
possibilité de prélever directement 
sur place les larves à escher sur 
l’hameçon. Plécoptères, trichoptères 
ou éphéméroptères se trouvent en 
bonne quantité sous les cailloux. 
Vous êtes ainsi certain de proposer 
aux ombres la nourriture la plus 
abondante du moment. Les 
poissons de l’Yonne sont également 
friands des teignes ou des vers de 
terreau, ce qui facilite souvent 
la tâche aux pêcheurs pressés de 
tremper le fil ! Autre technique 
pratiquée par certains spécialistes 
locaux, la combinaison pêche au 
toc et casque d’or, empruntée à la 
mouche, permet d’allier discrétion et 
présentation plus lente.

Pêche aux appâts naturels 

Les bons coins
En 1ère catégorie : les ombres sont 
présents sur l’ensemble du parcours 
entre Chassy et Marigny-sur-Yonne. Les 
meilleurs spots se situent cependant à 
l’aval de Montreuillon et à Tavenay. 

En 2ème catégorie : la rivière passe en 
2ème  catégorie à partir de sa confluence 
avec l’Anguison (en aval de Chitry-
les-Mines). La pêche de l’ombre est 
alors autorisée jusqu’au 31 décembre.  
Les meilleurs coups se situent à Marigny 
sur Yonne et à Combres.

Les meilleures périodes 
Rappel : la taille légale de capture de 
l’ombre commun est fixée à 30 cm.
Périodes d’ouverture : du 3ème samedi de 
mai au 3ème dimanche de septembre en 
1ère catégorie et du 3ème samedi de mai au 
31 décembre en 2ème catégorie. 
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